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Nota :  
 

Les retranscriptions ci-dessous sont des verbatim, c’est-à-dire une copie exacte des 
contributions des participants à la concertation.  
Aucune modification, ni grammaticale ni orthographique n’a été apportée à ces contributions. 
 
Afin de protéger les données des contributeurs, nous avons masqué les noms, prénoms et 
adresses des particuliers au sein des contributions.  
 
Les noms de représentants d’organismes et les coordonnées des organismes peuvent 
néanmoins apparaître.  
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Contributions sur les registres papiers 

1.1 Recueil des contributions via les registres papiers 
Un registre papier a été tenu à disposition des participants tout au long de la concertation 
publique, du 2 décembre 2020 au 31 janvier 2021 sur les lieux des expositions publiques. 
Lieu des expositions publiques : 

• Pôle services publics d’Arles, 11 rue Parmentier, à la Direction de l’Aménagement du 
Territoire, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30  

• Services techniques de Saint-Martin-de-Crau, 37 avenue de Plaisance, les lundi et 
vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

 
Le nombre de contributions recensées est le suivant : 

• Registre de Saint-Martin de Crau : 2 contributions y ont été déposées. 
• Registre d’Arles : 30 contributions y ont été déposées. 

 

1.1.1 Registre de Saint-Martin-de-Crau - Retranscriptions 

Contributions reçues sur le registre de Saint-Martin-de-Crau - Retranscription 

Contribution 
n°1 

Proposition : Tant qu’à faire des aménagements, prévoir une passerelle pour l’accès piétions et 
cyclistes depuis le bourg de SMC vers la zone industrielle et le Mac Do.  

Contribution 
n°2 

Les quartiers Ferrades et Manades, les maisons individuelles sont à proximité de la voie rapide !! 
Qu’est-ce qui est envisagé pour la réduction du bruit qui sera en augmentation avec un trafic plus 
dense et à grande vitesse (130 km/h) car autrement il faudra vivre les fenêtres fermées côté 
autoroute !!! Le Boulevard Picasso étant le plus près de la voie rapide ! Je rejoins également la 
n°1.  

 

1.1.2 Registre d’Arles - Retranscriptions 

Contributions reçues sur le registre d’Arles - Retranscription 

Contribution 
n°1 

Le 2 Décembre 2020 à 9h50 

Monsieur et Madame Clavier ont visité l’exposition (demeurant au Mas Mandine 13280 Raphèle). 
Ils sont ravis que le projet ait avancé car c’est une nécessité pour la ville et son développement 
surtout envers les riverains de la RN113 qui subissent de fortes nuisances. Ils assisteront à 
l’avancement et à certaines permanences. 
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Contribution 
n°2 

Le 17 décembre 2020 à 10h30 

Président du CiQ Pont de Crau, je m’exprime au nom des 253 foyers adhérents, soit environs 800 
personnes. Notre position est rappelée et validée à chacune de nos assemblées générales et dans 
nos publications. Depuis le début, nous soutenons le projet de contournement autoroutier de la 
ville d’Arles, et cela pour deux séries de raisons :  

1. En tant qu’Arlésiens, nous considérons qu’il est inadmissible de continuer à voir notre ville 
classée au patrimoine mondial de l’Unesco coupée en deux par une voie rapide qui assure 
le passage de près de 80 000 véhicules par jour (dont 20% de camions). Cette plaie ouverte 
au cœur de la cité est un obstacle pour un développement cohérent, isole certains 
quartiers, interdit la réalisation de projets d’envergure (port fluvial par exemple). Par 
ailleurs, ce trafic routier intense induit un certain nombre de pollutions sonores, 
chimiques pour les milliers d’habitants riverains de la RN113. Enfin, sur cette voie rapide 
passent des engins transportant des produits dangereux (de véritables « bombes 
roulantes ») qui font planer le risque au quotidien d’une catastrophe majeure. 

2. En tant qu’habitant du Pont de Crau, nous rappelons que le désenclavement de notre 
quartier figure dans le cahier des charges établi par l’État en 1995, il devait être consécutif 
à la réalisation du contournement autoroutier. L’urbanisation envisagée de notre 
quartier-village, le développement démographique des villages de Raphèle et de Moulès, 
rendent vital aujourd’hui ce désenclavement sous peine de voir à certaines heures la 
circulation complètement bloquée dans la partie Est de la commune. Le CiQ réclame donc 
un vrai désenclavement de Pont de Crau qui permettrait de passer directement de la 
RD453 à la RN113 requalifiée en boulevard urbain. Ce passage est subordonné à 
l’installation d’un barreau de liaison entre la RD et la RN. Nous demandons donc 
expressément que soit étudiée la réalisation de ce barreau indispensable.  

Robert ROCCHI 

Président du CiQ Pont de Crau 

Contribution 
n°3 

Après 25 années d’études, de concertations, de documents techniques détaillés, de plans 
comparatifs, de synthèses élaborées par la ville, le département, la Région, l’État, la DREAL nous 
propose de prendre connaissance de ce dossier. C’est bien, c’est très bien ! Mais franchement, 
que de temps perdu depuis les années 1990 ! Le contournement autoroutier est réclamé par les 
habitants d’Arles, les premiers concernés par les nuisances que le trafic actuel entraîne. Et ce, 
chaque année davantage, puisque la DREAL nous a indiqué récemment que l’estimation du trafic 
était de 75 000 véhicules par jour ! Il appartient à l’État de faire valoir l’intérêt général par rapport 
aux intérêts particuliers. Les inconvénients de la solution retenue par l’État après les études et 
une précédente concertation sont connus, ils ont été pris en compte. Il demeure que le tracé 
VSV-Sud Vigueirat est le moins pénalisant pour le territoire du Pays d’Arles. Il faut l’entendre :  

- Outre l’urgence sanitaire, des milliers de riverains sont victimes de la pollution, du bruit, 
sous le danger direct d’un accident majeur. 

- La ville est coupée en deux par l’axe actuel 
- Le projet de port de présence ne peut se faire 
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- Le plan de circulation urbain entre Barriol, Trinquetaille, le centre-ville, Griffeuille, 
Monplaisir, le Trébon est gelé 

- Les deux zones d’activités industrielles et commerciales ne sont pas desservies comme il 
le faudrait 

- Pont de Crau est un quartier coupé du reste de la ville. Parmi toutes les villes inscrites au 
patrimoine de l’Unesco, cela fait désordre ! 

- On ne va pas supprimer l’axe de transport international entre l’Espagne et l’Italie, entre 
les pays de l’Est européen et la méditerranée et l’océan atlantique, il faut le sécuriser et 
achever les 26 km manquants.  

Je suis moi-même favorable à l’écologie pour sauver notre planète. Commençons donc par sauver 
Arles et ses habitants. 

Alain OTHNIN-GIRARD, CiQ de la Roquette 

Contribution 
n°4 

Ce dossier est tout à fait clair et bien présenté mais êtes-vous sûrs que ce soit le bon choix pour 
la ville d’Arles ? Que sont réellement les bienfaits de ce contournement au niveau de l’écologie, 
de l’environnement, de la pollution, des nuisances sonores ? Étant quand même prévu à 
proximité de la ville, et sûrement très fréquenté, en quoi diminuerait-il la pollution déjà 
existante ? Il sera en plus payant et sans doute assez coûteux, ce qui ne résoudra pas forcément 
le problème du trafic sur la RN113. La tendance Européenne étant actuellement de freiner les 
émissions de CO2, pourquoi ne pas privilégier les réseaux ferroviaires et fluviaux déjà existants ? 
Peu de précision sur ce futur boulevard urbain à propos de son financement et de sa réalisation 
effective.  

Contribution 
n°5 

Le 6 janvier 2021 

Enfin un projet qui semble bien parti. Il aura fallu 24 ans (de 1996 à 2020) pour établir un tracé 
de 13 km. Arles a besoin de ce tronçon d’autoroute pour :  

- Les habitants de la Roquette puissent vivre dans la tranquillité et sans les gaz 
d’échappement 

- La requalification de la 113 en boulevard urbain va permettre d’initier de nouveaux 
projets urbains 

Bien sûr, je comprends les habitants qui verront une autoroute se créer pas loin de leur 
habitation. Il faut exiger de la DREAL que des anti-bruits puissent autant que possible préserver 
leur tranquillité. Il faut que ce projet aille à son terme et que 2028 soit l’année de l’ouverture du 
contournement. 

R. ROUZIES 

CiQ Pont de Crau 

Contribution 
n°6 

Le 7 janvier 2021 

Bonjour,  
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L’examen de votre dossier d’études pour le contournement présente l’ajout de 2 nouveaux 
échangeurs sur la rive gauche du Rhône (ex : échangeur au niveau de la RD35 pour un trafic de 
10 500 véhicules/jour et moins de 1% des poids lourds) : au total, 9 échangeurs jusqu’au péage 
de St-Martin-de-Crau. Par contre, aucun ajout sur la rive droite, seulement un aménagement au 
péage d’Eyminy et Vittier. Je pense qu’il serait bon d’installer un échangeur au niveau de la RD570 
(vers les Saintes Maries de la Mer) [trafic de 12 700 véhicules/ jour et 2% de poids lourds] car 
votre analyse prospective mentionne une amélioration très faible : 11 000 véhicules/jour et 1% 
de poids lourds. Sachant également que cet itinéraire vers les Saintes est privilégié pour rejoindre 
Aigues-Mortes et Montpellier. Par ailleurs, je suis favorable à la variante sud Vigeirat. 

Contribution 
n°7 

Le 8 janvier 2021, 

Pouvez-vous me dire si le Mas Anibert, situé à la sortie 8 de Raphèle est impacté par le projet 
autoroutier ? Ce mas comprend 12 logements locatifs. J’espère que le contournement 
autoroutier le préemptera… 

Cordialement, 

Contribution 
n° 8 

Le 12 janvier 2021,  

Voilà, la concertation pour le projet d’Arles est lancée !!! Ce n’est jamais que la seconde 
concertation. La première avait conforté le choix fait par l’État de la variante Sud Vigueirat… « Sur 
le métier, remets cent fois ton ouvrage ». Les diverses variantes ont, de nouveau, été analysées 
par la DREAL, notamment à la demande des opposants au contournement. Il en ressort :  

- Le passage en souterrain, trop coûteux, plus de 1 500 000€, dangereux car pas adapté au 
passage de 80 000 véhicules jours, concentration des gaz polluants par des cheminées en 
secteur bâti : Barriol, Semestre, Plan du Bourg, Trinquetaille, La Roquette…, blocage total 
de la ville en cas d’accident, pour une purée de… ? 
 

- Le maintien en place, avec aménagement, ce qui ne résout en rien les problèmes actuels : 
pollutions air et bruit, saturation et blocage de la ville, accidents en zone habitées, 
coupures entre les quartiers, massacre d’une ville patrimoine mondial de l’UNESCO, 
toujours 80 000 véhicules jours dont 5000 poids lourds. C’est une reprise « bricolée » 
d’une réalisation désastreuse qui a plus de 50 ans. 
 

- Report du trafic poids lourds ver Orange, bien sûr, sans demander aux habitants de ces 
secteurs ce qu’ils en pensent et sur la légalité d’une telle demande (il est à noter que les 
élus du Nord du département d’Avignon souhaitent dévier le trafic poids lourds vers Arles 
via l’A54). Il en est de même avec l’augmentation de ferroutage, bonne idée en soit, mais 
sans analyse des conséquences, notamment la nuit, sur les riverains de la voie ferrée qui 
traverse Arles. 
 

- Le tracé Nord, plus long, avec la proximité de nombreuses maisons et mas sur le plateau 
de Pont de Crau, présence de culture dont le foin de Crau, zones humides des marais de 
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Beauchamp, tous les quartiers Nord sous les vents dominants etc… Qu’en pensent les 
habitants de Fourques ? 

Je vois que les opposants au contournement ne font jamais mention des chiffres de la pollution 
publiés par ATMOSUD pour le poste installé pendant 1 an bd Clemenceau, pas plus du nombre 
d’incidents et d’accidents dont certains mortels ou du nombre de jours où la ville est entièrement 
bloquée avec accentuation de la pollution dont « bénéficient » en plus Pont de Crau et Raphèle. 
Plus de 45 000 décès par an en France par la pollution et à Arles ? Si on tient compte des malades 
ou morts par la pollution, cela fait un bilan lourd payé. D’où, une question aux 
opposants : « Comment se battre, à juste titre, contre la pollution à Tarascon et à Fos en ignorant 
la réalité arlésienne. » Quant à dire que ce projet est obsolète car vieux de 20 ans, que dire de 
l’aménagement sur place de la RN créé il y a 50 ans avec les conséquences actuelles. En tant 
qu’habitant j’ai choisi le centre-ville qui me permet de limiter mes déplacements mais aussi de 
pouvoir bénéficier d’un cadre de vie où l’écologie urbaine ne sera pas un vain mot. A quand les 
vélos sur la RN 113 ? On ne peut pas cacher les incidences du contournement pour les secteurs 
touchés par le tracé envisagé, mais qu’on arrête d’avoir pour seul slogan « halte au massacre de 
la Camargue ». Alors pourquoi pas « halte au massacre des 15 000 habitants directement 
concernés ». La concertation a bien pour but de permettre à tout à chacun de pouvoir d’exprimer. 
Vous avez compris, je soutiens fermement le projet du contournement Sud dans la dernière 
mouture proposée à la concertation : TCN, PBN, DRN1. Je soutiens l’écologie mais qui de 
l’écologisme ? 

Contribution 
n°9 

Le 12 janvier 2021, une habitante de la Roquette – 74 ans 

Enfin allons-nous voir la fin du tunnel (humour !). Allons-nous voir la fin du trafic de près de 80 
000 véhicules par jour en centre-ville dont 5000 poids lourds ? Allons-nous voir un jour la RN113 
transformée en boulevard urbain paysager avec la place laissée aux modes doux de transport ? 
Allons-nous voir un jour une ville patrimoine mondial, solidaire inter-quartiers par la suppression 
de la balafre de la voie rapide ? Allons-nous pouvoir un jour respirer mieux en ville et ne pas 
participer au bilan français de 45 000 morts par pollution ?  

Oui si le contournement d’Arles se réalise. Oui pour que l’écologie urbaine devienne une réalité 
à Arles. Oui si le projet du Vigueirat ne fait pas l’objet d’un dénigrement systématique avec des 
arguments plus liés à des intérêts particuliers que de la prise en compte de l’intérêt général. Oui 
si le projet prend en compte une intégration environnementale et les activités humaines. Oui au 
tracé sud Vigueirat tel que celui soumis (TCN, PBN, DRN1) à la concertation. 

Contribution 
n°10 

Déposé le 14 janvier 2021 

Au nom des adhérents du CiV de Raphèle (3 500 ha actuels voir 4000 ha prochainement) + Moulès 
(1 500ha), nous avons collaboré lors de différentes réunions sur l’élaboration de ce dossier après 
plusieurs années. Nous réitérons les différents souhaits exposés lors de ces réunions, à savoir : 

- Le maintien de l’existant actuel :  
o Sortie Raphèle Moulès en venant d’Arles pour tous les véhicules.  
o Entrée Raphèle vers Fos (RN 568) pour tous les véhicules, y compris les convois 

exceptionnels 
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o L’utilisation du pont actuel desservant la D830 et la RN113 et la voie parallèle 
reliant la 568 
 

- A cet existant :  
o Prévoir la possibilité d’accéder à la RD453, à la RN113 avant le hameau de Pont de 

Crau qui est déjà saturé à ce jour 

A ce jour, sur le plan nous observons un demi-échangeur au niveau de Balarin. Nous sommes en 
attentes de précisions. Nous souhaitons que celui-ci réponde aux exigences ci-dessous. De même, 
intégrer la dangerosité des accès vers Raphèle/Moulès au niveau de l’échangeur St Hyppolyte 
ainsi que l’impossibilité du passage poids lourds sous la voie ferrée direction RD453. 

- Nuisances sonores : Le hameau de Raphèle ainsi que les habitants longeant le 
contournement autoroutier entre Saint Hyppolyte et Balarin doivent être protégé des 
nuisances sonores liées à l’augmentation du trafic. 

- Sécurité : ce contournement autoroutier doit amener une qualité de vie meilleure et une 
sécurité routière améliorée (diminution du trafic…) 

M. Jean-Pierre BRUN 

Référent urbanisme du comité intérêt de village Raphèle-les-Arles (CIV Raphèle Avenir) 

Contribution 
n°11 

Déposé le 14 janvier 2021 

A ce jour, le sud du village de Raphèle récupère toutes les eaux du plateau du Pont de Crau. Ces 
eaux traversent la voie ferrée et l RN113 pour se jeter dans les marais au sud du contournement 
autoroutier. Les voies actuelles sont insuffisantes pour évacuer le niveau des précipitations 
actuelles aggravées par l’augmentation du développement urbanistique du hameau. Il est 
nécessaire d’augmenter les capacités d’évacuation des eaux pluviales et d’arrosage sous le futur 
contournement autoroutier. 

M. Alain GIRAUD 

Président de ASL fossé du services réseau arrosage bassin de Raphèle 

Contribution 
n°12 

Association syndicale des Arrosants de la Crau 

Le 11 janvier 2021 

 
Objet : Points d’alertes et propositions sur le contournement d'Arles 

Madame la Directrice Régionale,  

Dans le cadre de la concertation publique concernant le contournement autoroutier d’Arles, je 
viens vers vous afin de vous porter à connaissance un certain nombre d’éléments et vous faire 
des propositions.  
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L’ASCO des Arrosants de la Crau est un établissement public à caractère administratif, non 
rattaché. Ainsi, nos statuts, les règlements et les obligations qui en sont issues, s’imposent à tous 
et à tous projets situés dans notre périmètre. A ce titre, je vous demande à ce que I' ASCO des 
Arrosants de la Crau soit considérée comme personne publique associée. 

Depuis le début de ce projet, nous avons participé aux maintes réunions de travail et de 
concertation. Nous en avons fait de même en 2019 ainsi que dans le cadre de la concertation 
actuelle. Sur la partie Crau, la position des Arrosants de la Crau est restée la même. 

Tout d’abord, je tiens à vous rappeler que le système d’irrigation est entièrement gravitaire et 
donc constitué de centaines de kilomètres de canaux, principaux, puis secondaires, distribuant 
l’eau à des fossés maîtres puis des fossés secondaires, voire tertiaires. Ce chevelu hydrographique 
artificiel associé à l’irrigation gravitaire du foin de Crau est une richesse constituant la seule 
ressource en eau utilisable ce territoire. Il dépend d’un équilibre agro-hydro écosystémique 
unique, fragile et ancien (plus de 400 ans) que vous pratiquez des irrigants font fonctionner. Ces 
pratiques incluent la gestion des canaux via des structures telle que la nôtre. Vous connaissez les 
enjeux économiques et environnementaux concernant le maintien de l’irrigation gravitaire. 

 Le projet de contournement autoroutier d’Arles viendra forcément impacter cet agro-hydro  
écosystème. Nous pouvons prendre en exemple la réalisation de la 2x2 voies actuelle qui a créé 
des désordres que nous, et les irrigants, subissons encore.  

Les désordres, survenus et ceux envisageables pour ce projet, viennent essentiellement de 
deux situations :  

1. Le système hydraulique agricole s’écoulant majoritairement dans un axe Nord -Est vers 
Sud-Ouest se trouve traversé par un ouvrage de transport routier majeur, large et 
structurant.  

2. Les déplacements des irrigants et techniciens se font le long de ce réseau de canaux et de 
fossés en totalité ou partiellement afin d’assurer la distribution et la répartition de l’eau 
sur le territoire et donc de garantir la sécurité des ouvrages, le bon écoulement de l’eau, 
l’entretien, etc., jusqu’à l’irrigation de la parcelle alimentant aussi la nappe.  

3. L’urbanisation des dents creuses créées : en effet, par définition, ce type d'aménagement 
d'intérêt national constitue un ouvrage structurant.  

Il est aisé de comprendre la nécessité d'une double transparence Nord-Sud de ce projet de 
contournement autoroutier :  

- Une transparence hydraulique exhaustive : en effet, un seul fossé oublié peut impacter 
plusieurs hectares qui sont à l'aval, au-delà fuseau du projet.  

- Une transparence des déplacements des agriculteurs, notamment ceux à l'aval qu'ils 
soient dans ou au-delà de l'emprise du projet, afin qu'ils n'aient pas à devoir faire des 
déplacements plus longs, aggravant ainsi la gestion des canaux, leurs entretiens, le coût 
de production et donc, in fine, risquant de conduire à l'abandon des bonnes pratiques, 
voir à l'exploitation des terres en usant de l'eau des canaux. 
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Nous souhaitons vivement que le principe « Éviter -> Réduire -> Compenser » soit respecté.  

Ainsi, si ce projet de contournement voit le jour, je vous demande à ce qu'il prévoit de façon 
exhaustive une double transparence telle que définie précédemment, conformément à la loi, aux 
textes qui nous sont attachés, et au respect des us et coutumes. Or, il nous a été indiqué, sans 
nous surprendre, lors d'une réunion le 08 janvier 2021, qu'un tel traitement exhaustif n'est pas 
certain. C'est pourquoi, je me permets d'abord de vous proposer trois solutions qu'il nous faudra 
étudier conjointement, avec d'autres partenaires territoriaux et les agriculteurs.  

La première est de prévoir, en remplacement du réseau à ciel ouvert, un système gravitaire 
canalisé, donc en basse-pression, et ce, bien évidemment, depuis la prise sur le canal de 
Craponne-branche d'Arles, jusqu'à chaque parcelle concernée par ce réseau. Il faudra aussi 
étudier le coût de sa maintenance et compenser sa prise en charge.  

La deuxième est de corriger les problèmes issus de l'aménagement de la 2x2 voies. 

 Troisièmement, l'urbanisation des dents creuses créées a des conséquences lourdes pour nos 
structures : Difficultés à gérer le réseau urbain, coût d'entretien, pertes de recette, etc. Dans ce 
cas, nous souhaitons que soit garanti un processus « éviter, réduire, compenser ».  

Ensuite, ces solutions ne pouvant répondre à tous les effets négatifs, il faudra compenser les 
conséquences des pertes de surfaces qui sont dans notre périmètre. D'une part, en créant de 
nouvelles parcelles et de nouveaux réseaux permettant leur fonctionnement, hors du fait évident 
des compensations auprès des agriculteurs et propriétaires effectivement. D'autre part, cela 
nécessitera aussi une compensation auprès des structures gestionnaires comprenant le temps 
passé à cet accompagnement et aussi la compensation de ces bouleversements. Cette 
compensation pécuniaire permettra de maintenir les réseaux (canaux et fossés). Son montant 
devra faire l'objet d'une démarche concertée que l'ASCO des Arrosants de la Crau devra validée.  

Enfin, étant donné notre statut d'établissement public, et le rôle majeur induit par notre 
fonctionnement concernant :  

- la biodiversité (pairie Natura 2000, Haies classées,...);  
- le paysage (au sens de la convention européenne) ;  
- du patrimoine (le canal de Craponne a été créé en 1584, les Arrosants de la Crau au 

XVIlème siècle) ;  
- du maintien du pastoralisme;  
- la ressource en eau potable (1ha=200éq/hab) ; en eau industrielle (1ha=pratiquement 

200éqhab) ; en eau agricole par pompage en nappe;  

Nous souhaitons que le « 1% paysage et patrimoine » soit reversé intégralement pour les travaux 
d’investissement et de fonctionnement des canaux d’irrigation de Crau. 

Certain de votre bienveillante attention, je reste à votre disposition. 

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sincères salutations. 
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La présidente, Murielle FUSELLO 

Contribution 
n°13 

Le 14 janvier 2021 

Je me positionne sur le tracé Nord en tête de Camargue. 

Contribution 
n°14 

Le 18 janvier 2021 

Le projet semble à priori positif, toutefois deux remarques :  

- Plus d’un mois et demi après le lancement de la consultation/exposition et à 15 jours de 
sa clôture, le nombre de commentaires est très limité. En fait, comme toutes 
concertations de ce type, l’objectif est de cocher la case réglementaire plus que d’écouter 
les habitants. 

- Le postulat de départ du projet est le caractère inéluctable de l’augmentation du trafic 
poids lourds. C’est bien là le fond du problème : réhabiliter le trafic ferroviaire et fluvial 
au lieu de courir après des adaptations toujours insuffisantes. Il faut se fixer des objectifs 
européens de réduction du trafic PL. 

Contribution 
n°15 

Le 18 janvier 2021 

Quand le projet sera réalisé, je ne serai sûrement plus là. Mais je souhaite ardemment que les 
générations futures auront un air meilleur à respirer. 

Contribution 
n°16 

Le 25 janvier 2021 

Le contournement autoroutier proposé par la DREAL sera une véritable cicatrice pour la 
Camargue et une cicatrice supplémentaire entre BARIOL et la ville de Arles. Les piliers de 8 m de 
haut seront une pollution visuelle ; le trafic intensifié par deux axes sur la RN113 et l’autoroute 
accentueront pour la ville d’Arles la pollution respiratoire et sonore. 

Les touristes partant vers la Camargue verront un viaduc au plus haut de plus de 8 m de haut. On 
ne vient pas en Camargue pour voir ça. Comment osez-vous dire « amélioration de la qualité de 
vie ». 

La V0 permettrait de récupérer le cirque romain, n’oublions pas que Arles est la première 
destination touristique cette année. 

La DREAL choisit ce circuit V6 avec les arguments d’il y a 20 ans. Les tenants et les aboutissants 
ont changé depuis. 

Remarque :  
1. On paie de nouvelles études avec un travail fait il y a 20 ans. BRAVO.  
2. La population se plaint de ne pouvoir accéder aux réunions, le téléphone ne répond pas, 

internet impossible de pouvoir s’inscrire… 
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Contribution 
n°17 

Le 25 janvier 2021 

Nous arrivons à l'issue de la consultation publique lancée par la DREAL en décembre et janvier. 
Le bilan est peu glorieux : l'absence totale de réunion publique en présentiel a privé tous ceux qui 
ne maitrisent pas l'outil informatique d'accès à l'information.  

La DREAL indique que le projet de contournement autoroutier d'Arles vise à détourner le trafic de 

transit traversant la ville d'Arles pour améliorer la qualité de vie des habitants, créer une 

continuité autoroutière A8-A7-A54-A9 entre l'Espagne et l'Italie et pour contribuer au 

développement socio-économique local.  

Cet objectif concerne les transporteurs routiers, rien ne prouve que ce projet contribuera à 
l'amélioration de la qualité de vie des habitants d'Arles et de Saint-Martin, et participera au 
développement économique. Il avalise au contraire un modèle économique qui tue l'économie 
locale.  

Ce projet de contournement autoroutier se présente au même moment que d'autres projets 
routiers : autoroute Fos-Salon, doublement de la RD268, LEO à Avignon, auxquels s'ajoutent le 
doublement de la capacité du GPMM, I ‘accroissement des zones logistiques sur St Martin de 
Crau, la création de celle de Beaucaire, investissements qui impliquent une augmentation du 
trafic routier. Tous ces projets ont un impact très lourd sur les terres agricoles et naturelles, le 
contournement d'Arles en est le bouquet. Le contrat d'avenir que la Région s'apprête à signer 
avec l'État semble assez navrant pour la transition énergétique et écologique. La plupart des 
modifications de budget portent sur plus d'investissements pour les projets d'infrastructures 
routières. L'ouest du département des Bouches du Rhône en porte la plus grande partie. Avec 
des budgets totalement disproportionnés dans une région qui a tant besoin d'investissements 
dans le rail ou dans le social. Comment justifier à l'échelle de la COP21 qu'on puisse oser prôner 
un tel projet ?  

Il apparaît que ce contournement va déplacer et augmenter les flux de circulation sur certaines 
portions de route ce qui va générer de nouveaux problèmes de déplacement : sur la D6113 au 
niveau de Fourques, sur la RD 35 au niveau de Plan du bourg, sur la RD 113 entre Saint-Martin et 
Salon et sur la RN 568. La requalification de l'actuelle RN 113 au sein de la ville d’Arles, qui 
continuera à absorber le flux équivalent d'une autoroute moyenne, apparaît comme une fausse 
promesse, qui risque d'endetter la commune pour de longues années. En ce sens, et malgré 
l'argumentaire creux de la DREAL, il ne participera pas au développement de notre ville, et ne 
peut pas être en adéquation avec les objectifs de réduction des gaz à effet de serre validés par 
l'état. Le coût actuel du projet, qui n'intègre ni la requalification de la RN 113, ni les nombreux 
aménagements nécessaires à la transparence hydraulique due au risque inondation et au 
maintien du réseau agricole est encore inconnu et volontairement sous-estimé ce qui ne permet 
pas de comparer sur cette base les différents tracés.  

Depuis plus de 20 ans les experts en environnement sont unanimes, cette autoroute est une 
catastrophe pour l'environnement et nous éloigne des objectifs pris par l'état français en termes 
de lutte contre le réchauffement climatique, de lutte contre la disparition de la biodiversité, 
contre l'artificialisation des sols et la disparition des terres agricoles. Pour le monde agricole, c'est 
NON ! De nombreuses associations sont prêtes à aller au contentieux juridique si le projet 
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continue en l'état. Alors que d'autres options sont sur la table et qu'il est plus que jamais 
important de réfléchir au modèle social et économique sous-jacent, la plupart des élus locaux et 
la députée continuent leur chantage à la population sur la base d'un mensonge « le tracé proposé 
est la seule option possible ».  

Ce projet fait peser une lourde charge sur l'alimentation en eau de la nappe phréatique de Crau, 
réserve d'eau potable d'une grande partie du territoire, affleurante sur une grande partie du 
tracé. Il déstabilise l'équilibre économique de nombreuses exploitations agricoles et éloigne 
d'une possibilité de souveraineté alimentaire. La destruction de certaines zones remarquables 
(les Marais de Meyrannes par exemple) ainsi que de certaines terres agricoles ne pourront pas 
être compensées comme l'exigent aujourd'hui la réglementation ERC (éviter, réduire compenser) 
et le code rural.  

Ce projet dégrade très fortement l'image séculaire du delta de Camargue, et va entrainer la 
destruction de plusieurs hectares de zones de pâture pour des espèces emblématiques telles que 
le taureau Camargue, le cheval Camargue, et le mouton Mérinos.  

Ce tracé sud Vigueirat a été validé par l'Etat parce qu'un des moins cher, contrairement au tracé 
sous fluvial long, qui était préconisé en matière de sauvegarde des terres agricoles et espaces 
naturels, mais l'addition risque de gonfler fortement chaque fois qu'on précise un peu les choses 
et qu'on se penche sur les dossiers. Ce projet de l'ancien monde (des années 1970) répond 
essentiellement aux besoins actuels et futurs du Grand Port Maritime de Marseille (1,15 million 
de containers en 2018, 2 millions prévus en 2023 et 3 millions en 2030). Cette augmentation des 
gaz à effet de serre, ce coût carbone très important ici et dans les pays exportateurs, c'est une 
conception de l'avenir inacceptable complètement décalée par rapport aux engagements de 
l'état en termes de réduction de gaz à effet de serre, écologique et en totale contradiction avec 
le nouveau contexte réglementaire. Ce projet ne répond en aucun cas à l'amélioration de la 
qualité de vie des habitants de ce territoire.  

C'est seulement si on réduit le trafic qu'on réduit les nuisances. 

Groupe local EELV Arles Camargue 

Contribution 
n°18 

Je voudrais reprendre l’intitulé de votre concertation : 

- Contribuer à l’amélioration de la qualité des riverains. Je trouve incohérent que vous 
pensiez qu’en mettant en parallèle de la RN 113 qui pour le moment voit passer 80 000 
véhicules par jour, une autoroute derrière le quartier Barriol où l’autoroute recevra la 
moitié de ce qui passe sur la 113, donc 40 000 véhicules/jour sur la 113 et 40 000 sur 
Barriol 

- Sur la qualité de l’air, on étale sur 2 lieux à 400m l’un de l’autre, les particules fines etc… 
- Sur le bruit : on étale le bruit que supporte les riverains de la Roquette, Bigot…sur le 

quartier de Barriol, plan du Bourg… 
- Sur la pollution visuelle : Que ferait Van Gogh en voyant une autoroute au milieu des 

champs qu’il peignait avec bonheur et penserait-il des responsables de l’an 2000 qui 
décide de mettre une autoroute à 100 m du pont que l’on a gardé et classé au patrimoine. 
Il paraît qu’on ne peut construire une route qu’à plus de 500 m d’un monument ! et alors ? 
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- Contribuer au développement socio-économique local…En quoi cette autoroute payante 
que les artisans et les petites entreprises ne prendront pas aideront au développement ?? 
Cette autoroute ne servira qu’au développement scandaleux du grand port de Marseille 
avec ses camions – un aspirateur à camions- où est l’esprit de la COP21. Où est le travail 
de la DREAL en parallèle avec les routes et autoroutes, sur le développement du 
ferroutage du cabotage, du transport fluvial (commercial et touristique) et cela manque 
tellement aux analyses du problème. On ne parle que du V6, or tout est lié et nous 
refusons de parler de ce choix tellement il est scandaleux, alors qu’il faudrait revoir la 
solution sous fluviale que nous appelons le V0.  

La solution la moins impactante est : 

- L’AMENAGEMENT DES ROUTES EXISTANTES, dont la ROCADE NORD 
- Le contournement, non, mais sur l’existant de la 113, passage en sous terrain et  
- Requalification de la 113 avec une dalle au-dessus du tunnel faisant un lien végétal entre 

Barriol et la Roquette.  
- Et un pont au Nord vers Beaucaire Tarascon et le port d’Arles. 

Contribution 
n°19 

Le 25 janvier 2021 

Nous arrivons à l’issue de la concertation publique lancée par la DREAL en décembre. Le projet 
de contournement se présente au même moment que d’autres projets autoroutiers, la LEO, la 
liaison Fos-Salon, que des projets logistiques, tout se vaut et tous ces projets ont pour 
conséquences une exponentielle du trafic routier et donc une augmentation des nuisances pour 
les habitants…. 

De plus ce tracé V6, variante Sud Vigueirat a été relancé par notre député. L’étude qui nous est 
présentée, et que nous payons une fois de plus est quasiment identique à celle qui avait été 
discutée dès 2003…Ce choix présenté par la DREAL est le plus mauvais fuseau présenté en 
matière de destruction de la biodiversité. Déjà en 1996, le médiateur Monsieur Astier avait 
dénoncé ce choix « trop destructeur pour l’environnement ».  Peut-on faire confiance à la DREAL 
qui avait en 1970, conçu la 113 qui pose problème aujourd’hui ??? 

Par ailleurs, l’argument financier qui prévaut à ce choix, ne devrait pas être le seul, si on se réfère 
au discours de Mme Chantal Jouanno, présidente de la commission des débats publics, lors de 
son interview au journal régional de France 3, mercredi 20 janvier. A l’occasion de la présentation 
de la liaison Fos-Salon elle a affirmé que l’argument du coût ne devrait être prioritaire ! Pourquoi 
ce choix pour Fos-Salon et pourquoi un autre choix pour Arles ? Si un contournement doit être 
fait, le seul fuseau qui soit acceptable est le fuseau sous fluvial local. C’est seulement si on réduit 
le trafic qu’on réduit les nuisances !  

Contribution 
n°20 

Un contournement autoroutier à Arles ? A qui cela profite-t-il car si contournement est fait pour 
contourner la ville et ici cela ne déplace le passage de véhicule que de 400 mètres. Donc cela ne 
change rien aux nuisances on les déplace et concrètement, la Roquette est soulagée mais gardera 
30 000 véhicules par jour devant la fenêtre et Barriol, Pont de Crau, Balarin et Raphèle seront 
impactées. 
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Où est le progrès ? Quel impact financier pour les arlésiens, l’autoroute sera gratuite ? oui ? non ? 
Donc on continue à prendre la 113 ? A qui profite l’autoroute ? 

Le tracé imposé aux pertes des Marais de Meyranne et des Chanoines de plusieurs hectares et 
donc porte atteinte à la richesse écologique de ces zones humides.  

Zone aussi des foins de Crau de renommée internationale et cette zone des foins de crau participe 
au rechargement de la nappe de Crau.  Alors on va compenser !! C’est quoi la compensation ERC 
principe de développement durable « EVITER REDUIRE COMPENSER ». Compenser alors qu’on 
devrait commencer par éviter que les aménagements engendrent des impacts négatifs sur 
l’environnement (en particulier aucune perte nette de biodiversité dans l’espace et dans le 
temps). 

Contournement pour qui ? pour quoi ? A Arles nous avons 1 fleuve, 1 desserte SNCF (Miramas-
fret). Pourquoi ne pas envisager un autre mode de transport (voir la liaison Fos-Salon) le préfet 
ne s’interdit aucune solution en liaison avec le fret ferroviaire.  

On nous vend le nec plus ultra projet autoroutier aujourd’hui ? Sera-t-il comme la voie rapide 
dans 20 ans, un aspirateur à camion. On nous promet une deuxième cicatrice et celle-ci va 
accroître les risques d’inondation alors qu’il ne doit pas y avoir d’obstacle au libre écoulement 
des eaux en cas d’inondation ou autoroute aérienne alors ??? Quelles sont les garanties que les 
travaux et l’usage final de ce contournement n’altèrent pas la qualité de la nappe phréatique de 
Crau très fragile ? 

Le contournement autoroutier et son tracé V6 avait été éliminé par le médiateur Astier. On nous 
le remet à l’ordre du jour .. Ou projet utile au GPA de Marseille, aux zones logistiques de Fos. Ce 
contournement ne doit pas être une priorité. Le V6 est le plus impactant, le plus destructeur, le 
plus écocide. Mais si la priorité est toujours l’économie, cherchons d’autres solutions, le VSFL 
n’est pas le moins cher mais c’est celui qui rassemble toutes les conditions de respect de 
l’environnement. 

Victoria, CiQ Centre-ville 

Contribution 
n°21 

Depuis plus de 20 ans, les experts en environnement sont unanimes, cette autoroute est une 
catastrophe pour l’environnement et nous éloigne des objectifs pris par l’État français en termes 
de lutte contre le réchauffement climatique, de lutte contre la disparition de la biodiversité, 
contre l’artificialisation des sols et la disparition des terres agricoles. C’est seulement si on réduit 
le trafic qu’on réduit les nuisances. Pour moi, c’est NON ! 

Contribution 
n°22 

Depuis plus de 20 ans les experts en environnement sont unanimes, cette autoroute est une 
catastrophe pour l’environnement et nous éloigne des objectifs de l’État français en termes de 
lutte contre le réchauffement climatique, de lutte contre l’artificialisation des sols et la disparition 
des terres agricoles. Pour le monde agricole, c’est NON ! 

De nombreuses associations sont prêtes à aller au contentieux juridique si le projet continue en 
l’état alors que d’autres options sont sur la table et qu’il est plus que jamais important de réfléchir 
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au modèle social et économique sous-jacent ! C’est seulement si on réduit le trafic qu’on réduira 
les nuisances ! Pour moi, c’est NON ; 

Contribution 
n°23 

Le 29 janvier 2021, 

Merci pour la possibilité de voir tous ces tracés différents. J’ai bien regardé les tracés et je ne suis 
pas sure si ça va être un améliorement pour tout le monde… ?? La Camargue est quand même 
protégée ! Natura 2000 ??? 

Cordialement,  

Contribution 
n°24 

Nous habitons 10 rue Vasile Alecsandri et notre jardin est situé au bord de « la Rocade » devenue 
l’autoroute Andalousie-Naples ! Nous subissons de plus en plus de nuisances sonores et, l’été, 
nous ne pouvons plus profiter de notre jardin car c’est l’enfer. Les terrasses, les rebords de 
fenêtres sont toujours recouverts d’une poussière noire qui nous donne une idée de l’air que 
nous respirons. De plus, cette situation baisse la valeur de notre maison. Aussi, nous souhaitons 
vivement que le contournement autoroutier d’Arles soit enfin réalisé après des décennies de 
discussion stériles. 

M. et Mme Albert ALLARD 

Contribution 
n°25 

Ce contournement est indispensable compte tenu : 

- De l’importance du trafic est-ouest et de son évolution 
- Il permettrait de réaliser une ou plusieurs liaisons nord-sud des quartiers d’Arles 
- La pollution urbaine serait diminuée 

Contribution 
n°26 

Ce contournement autoroutier est une nécessité absolue trop longtemps (contourné). Ceci dit, 
les Romains avaient choisi Arles comme carrefour européen ils étaient déjà visionnaires ! Notre 
magnifique ville d’Arles, joyau de la Camargue mérite un meilleur oxygène, les habitants des 
quartiers voisins de la 113 saturée actuellement par les milliers de camions en seraient les 
premiers bénéficiaires ! C’est oui oui oui pour le contournement. 

Contribution 
n°27 

Le contournement autoroutier me semble s’imposer après l’examen des avantages et 
inconvénients des différentes solutions. Les nombreux accidents et la paralysie de la ville dans 
ces cas-là, la nécessité d’augmenter la sécurité des véhicules mais aussi celle des habitants 
d’Arles, les nombreuses années de réflexion, de discussion qui n’aboutissent pas nous font penser 
qu’il y a urgence même si a réalisation ne se fera pas avant plusieurs années. Un gros sujet 
d’inquiétude avec la bretelle qui du boulevard des Lices conduit vers Trinquetaille et Nîmes. 
J’assiste tous les jours à des situations folles, par exemple des automobilistes qui ignorent que 
cette bretelle est si courte et s’engagent alors que plusieurs camions sont lancés sur la voie 
rapide. Souvenons-nous, il y a plusieurs années, qu’un camion poids lourd est tombé, 
heureusement peu de dommages sur la route vers les établissements de Fouques et « les 
papeteries ». La sécurité des camions citernes s’est améliorée depuis les années 70 mais ne 
risque-t-on pas d’avoir sur la Roquette un drame comme celui de « Los Alfaquès » en Espagne 
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dans les années 70. Cette réflexion un peu extrême me vient à l’idée, peut-être cela est excessif 
mais quoi qu’il en soit réalisons dans les meilleures conditions ce contournement.  

Contribution 
n°28 

Le contournement d’Arles, pourquoi n’ouvrir la concertation que sur le tracé Sud Vigueirat ? 
Quelles sont les nouvelles études faîtes sur les autres tracés qui nous poussent à ne nous 
demander notre avis seulement sur le sud-Vigueirat ?  

Pourquoi vouloir un contournement qui va détruire de nombreux hectares de terres agricoles et 
impacter irrémédiablement la Camargue et le Coussoul de Crau ?  

Pourquoi risque de provoquer une catastrophe écologique pour favoriser le passage de véhicules 
hautement polluants (camions) transportant tout ce que le grand port de Marseille déverse ou 
qui vient des grandes zones logistiques de Saint-Martin et Fos.  

Ce contournement ne luttera pas contre les nuisances liées aux bouchons car il persistera un 
trafic de 30 000 véhicules par jour et au moins 600 poids lourds sur la 113 qu’on nous vend 
comme un boulevard urbain où il fera bon de circuler à vélo !! Combien va coûter la 
requalification du boulevard urbain ? Son prix est inconnu.  

Pensons à améliorer l’existant ou pensons au tunnel sous Rhône, le plus cher en 2003 et 
aujourd’hui ?!! aussi 

- Pensons à l’augmentation du nombre de véhicules propres et aussi moins bruyants 
- Pensons au Rhône, au fret ferroviaire et laissons la nature tranquille 

D’ici 20 ans, où sera la nappe phréatique ? Donnons-nous le temps de revoir les tracés que vous 
avez abandonnés, ne mettons pas en péril l’avenir de notre ville. 

Non au tracé V6 Sud Vigueirat 

Contribution 
n°29 

Déposé le 29 janvier 2021 à 14h20 au bureau des enquêtes-pôle procédure 

Mon Argumentaire concertation proposition variantes V6 :  

Si il est une bonne chose de faire cette concertation, il est dommage et irrespectueux de 
l'organiser durant cette période si particulière ne permettant pas à toute la population concernée 
de s'exprimer. On a bien reporté le deuxième tour des élections municipales pour assurer de la 
participation de tous les arlésiens...  

J’interviens sur cette concertation non pas contre une solution mais pour une proposition 
cohérente, bien fondée et justifiée pour l'intérêt général. La V6, conçue dans les années 1995, 
contestée abandonnée pour ressortir ensuite, avait déjà reçu en son temps un avis très 
défavorable par le Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN). 

C'est pourquoi aujourd'hui, je suis convaincue qu'aucune des variantes soumises à concertation 
au sein du fuseau Sud-Vigueirat n'est satisfaisante.  
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Depuis plus de 25 ans, on ne s'est pas posé les questions basiques, du bien-fondé de ce tracé. 
Depuis plus de 25 ans, si on dénonce les nuisances de la N113 (dont la construction a été portée 
et défendue par la DREAL), la V6 ne va pas les faire disparaître mais va en rajouter de nouvelles !  

Depuis 25 ans, l'argent dépensé a servi à des études d'un seul (et mauvais) fuseau, sans réflexion 
profonde de son impact environnemental, humain et de ses nuisances au niveau du 
développement territorial arlésien.  

Aujourd'hui, certains argumentent : « Il est à étude depuis trop longtemps, il faut maintenant le 
réaliser ... » à quelles incidences sanitaires, humaines, environnementales, esthétiques ?  

Les méfaits de la V6 ? → un fuseau avec les pires méfaits sans un seul bienfait :  

- Un viaduc de 8 mètres de haut au niveau du croisement de sud céréales ; un pont qui 
redescend à moins de 500 mètres du pont Van Gogh, site patrimonial très visité.  

- Réaliser la V6, c'est créer de nouvelles nuisances impactant un nouveau quartier, mettre 
en péril l'équilibre de la biodiversité de la Camargue, de la Crau. 

- Une nouvelle population impactée : la seule population de la tête nord de Camargue 
recense plus de 2000 personnes. Elle va hériter des méfaits dont d’autres veulent se 
débarrasser Ils la partageront !  

- Le tracé de la V6 passant par la tête nord de la Camargue, aux abords du Parc régional 
naturel (déplacés sciemment en projection de la V6) se trouve à 2 Km de distance à vol 
d'oiseau de la N113...  

- Les méfaits des émissions de CO2, de bruit seront amplifiés.  

→ La création d'un contournement augmente le trafic ; il ne l'a jamais diminué !  

Sont en jeu : 

- Les dévastations des zones humides protégées 
- Les endommagements de la biodiversité locale  
- La dénaturation définitive des paysages remarquables.  

Arles est déjà ceinturée par le Nord avec la N570 qui va être doublée et le serait par le sud et 
l'ouest si la solution de la V6 était réalisée. 

Des solutions, il en existe et elles sont nécessaires : 

- Abandonner le V6 et étudier la réalisation d'un tunnel, financée des fonds européens de 
relance verte pour la traversée du Rhône.  

- Réduire les nuisances de la RN113 avec des propositions concrètes : 
o Diminution de la vitesse à 50 km sur la partie du tronçon entre le secteur de Ballarin 

et la rive droite du Rhône, 
o Revêtements sol insonorisant et édification de murs anti-bruit végétalisés 

(diminution du son et embellissement des bords de route),  
o Aménagement des voies actuelles pour limiter la dangerosité des poids lourds,  
o Élargissement de l'existant en utilisant les bas cotés pour les vélos et les véhicules 

propres, 
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o Inciter les camions de transferts d'emprunter I ‘autoroute passant par le Leo....  
o Couverture sur la partie de la traversée d'Arles afin de créer de nouveaux espaces 

urbains écologiques et conviviaux avec des habitats bas carbones,  
- Développer le ferroutage et motiver l'utilisation des voies navigables qui diminueront le 

nombre de camions sur les routes. 

Ces solutions sont possibles ; elles permettraient de régler les nuisances de la RN113. Les 
difficultés de sécurité, de saturation du trafic et de pollution - malheureusement pas propres à 
Arles, ni à sa périphérie - peuvent être réglés si l'État le souhaite et s'empare du sujet sans le 
déléguer.  

Camarguaise, j'aime et je souhaite préserver mon territoire et je pense aux générations futures 
: La Camargue préservée, elle reste un des deltas naturels européen des plus exceptionnels où 
viennent nicher et migrer de nombreuses espèces et dont on observe depuis 25 ans, de nouvelles 
autres espèces en quête de terres accueillantes. Si on aime la Camargue, il faut la respecter. C'est 
un delta unique et qui l'est resté grâce à un respect et une préservation formidable. Arriver en 
Camargue, en passant par le viaduc de 8 mètres de la V6, qui sera visible de partout, est-ce le 
souhait des « pros » » V6 ? La V6 sera une verrue au paysage, à l'environnement et nocif pour 
l'humain et la nature ! La V6 ne répond pas à l'objectif d'intérêt général. Réfléchir autrement, 
abandonner la V6 pour construire un tunnel en aménageant la voie existante répond au cahier 
des charges économiques, écologiques et humaines, résultat souhaité par tous. L'argument 
financier n'existe pas pour cette cause. On doit penser à long terme, y inclure les impacts 
humains, environnementaux, esthétiques et incohérents ! Je souhaite que ce projet de 
contournement autoroutier d'Arles par un tracé Sud Vigueirat soit abandonné. 

Contribution 
n°30 

Le 30 janvier 2021 à 18h30 

Madame, Monsieur,  

Suite à ma participation à la permanence générale qui se tenait le mercredi 27 Janvier 2021 au 
pôle Services Publics de la ville d'Arles, je vous fais part aujourd'hui de mon sentiment à l'égard 
du projet de contournement autoroutier qui nous réunissait ce jour-là.  

S’il s'avère, en tout état de cause, à la fois vital et nécessaire pour notre ville de trouver une 
solution aux nuisances évidentes qui sont la forte fréquentation de la RN113, je déplore la 
méthode : d'abord qu'il soit présenté comme étant une solution d'infliger une nouvelle balafre à 
notre si belle campagne et ensuite que la variante préférentielle du maître d'ouvrage de ce projet 
écocides passe sous les fenêtres du Mas du CHATEAUFORT, mas que nous sommes mon mari et 
moi, en train d'acquérir.  

Le Mas du Chateaufort est reconnu par la ville d'Arles comme « Mas remarquable » (cf. PLU de la 
ville d'Arles). Il est entouré d'une cinquantaine de platanes bicentenaires formant deux 
alignements au nord et au sud du bâtiment, ceux-ci étant également recensés comme « 
remarquables » par le PLU. Ce label les protégeant, aucun ouvrage ne peut donc être bâti à moins 
d'une distance équivalente à leur hauteur (en l'occurrence environ 30 mètres. Nous l'évaluerons 
avec précision ultérieurement).  
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Dans le voisinage direct de ce mas se trouvent trois autres mas « remarquables » qui seront, pour 
deux d'entre-eux, fortement impactés par cette « variante préférentielle » : le Mas de Gues et le 
Mas Jeanjean (le Mas du Lion ayant la chance de se trouver légèrement plus loin). Si vous semblez 
tenir compte de Jeanjean en lui passant dans le dos, vous n'épargnez pas Chateaufort puisque 
vous le confrontez au pire des scénarios !  

Si notre région ne manque pas (et heureusement) de beaux mas si typiques de la Provence 
comme de la Camargue, les trois mas dont je fais mention ici ne sont pas des habitations 
ordinaires et font partie intégrante du patrimoine de la ville d'Arles. Il est nécessaire de pouvoir 
les sauvegarder, d'autant que d'autres alternatives sont possibles. La RN113 passe déjà au nord 
de la propriété. On parle de la faire évoluer en boulevard urbain, mais à la question : « comment 
empêcherez- vous les PL de continuer d'utiliser la 113 qui sera gratuite et les obligerez-vous à 
emprunter le contournement ? Les réponses restent bien évasives. Difficile dans ces conditions 
de croire qu'il soit possible de gagner un peu de tranquillité au nord, tout comme il est également 
difficile de concevoir une amélioration de la qualité de vie des riverains présentée comme étant 
l'un de vos objectifs dans votre dossier de synthèse, les deux autres semblant primer sur celui-là.  

En conséquence, si le tracé DRN1 est adopté, la pollution visuelle et sonore se verra doublée pour 
nous et entachera mortellement ce lieu si caractéristique de notre architecture régionale, sans 
parler des émissions de CO2 dont nous hériterons en prime. Quelles alternatives, quels 
dédommagements proposez-vous pour les habitants de ces mas ? Est-ce que le système 
d'irrigation des prairies restera opérationnel (Chateaufort dispose de 10 hectares de prés). De 
même, la propriété pourra-t-elle évacuer les eaux de pluies et les excédents d'arrosage ? Ces 
démarches d'évitement sont sûrement pires que d'être rasés, plus lourdes de conséquences.  

Si nous sommes pour la préservation de la beauté de notre région en général et de la Camargue 
en particulier et si nous ne concevons pas qu'un viaduc autoroutier haut de 8 mètres soit la 
première chose que les touristes voit du Parc naturel de Camargue, nous ne faisons pas pour 
autant partie des « opposants virulents » à ce projet, bien qu'à notre sens des solutions de 
transports par voies fluviales et ferroviaires seraient plus en adéquation avec notre temps et la 
défense de notre environnement. Toutefois, puisque nous risquons de nous trouver concernés à 
titre très personnel par ce projet du fait de ce tracé DRN1 (il en serait de même du DRN2) qui 
menace le Mas du CHATEAUFORT, nous nous verrons contraints de nous unir et de nous 
rapprocher de certaines associations pour pouvoir défendre nos intérêts, nos maisons et notre 
avenir ! En espérant que vous saurez entendre les inquiétudes qui motivent ce message.  

Ci-joint une capture d'écran faite sur votre site : le Mas du Chateaufort figurant en photo aux 
côtés du Pont Van-Gogh. Ils sont l'un et l'autre des emblèmes arlésiens. 

 



DREAL PACA Compte-rendu de la concertation 
Contournement autoroutier d’Arles Annexes n°5.1 

 21 / 69 Mars 2021 

 

 



DREAL PACA Compte-rendu de la concertation 
Contournement autoroutier d’Arles Annexes n°5.1 

 22 / 69 Mars 2021 

1.2 Registres scannés  

1.2.1 Registre scanné de Saint- Martin-de-Crau  
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1.2.2 Registre scanné d’Arles  
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